
Note sur le regime legal 

de la Cochinchine. 

La Siam Society ne reate jamais indHferente devant les effort!> 
aecomplis par les hommes de bonne volonte pour apporter un en
aeignement l l'reuvre generale qu'elle a entreprise pour co01·donner 
et synthetiser les documents qui ont trait aux choses de la Peninsula 
iudo-chinoise. 

Sous le benefice de cet encouragement, je me permets de 
Jroumettre aujourd'hui a la savante societe quelques notes sur le 
:regime legal de ]a Cochinchine. 

Mon but est de resumer, dans Ull bref aper~u. le chemin par
~ouru depuis i'epoque ou la J!,rance s'instaJlait, d' abord a Saigon, 
puis dans les provinces de Mytho-Vinhlong, jusqu'a nos jours, ou, la 
politique de conquete ayant pris fin depuis longtemps, la France a 
eonduit ]a Cocbinchine a un degre de richesse que ses habitants 
n'eussent point oser rever, il y a un demi siecle, et cela a travers une 
administration empreinte de douceur et d'un desir loyal 
c1'ame1iorer non point seulement materiellement, mais encore 
inteJlectuellement et moralement, le sort d'un peuple que la destinee 
avait place sous notre pouvoir et notre tutelle. 

C'est une politique d'assimi1ation qui avait succede a la 
periode troublee de ]a conqete proprement dite et deJa pacification 
de pays. Jusqu'en 1881 la Cochhichine resta gouvernee par deli 
amiraux e.t administree par des hommes qui, presque tous, ont laiss~ 
1111 souvenir toujours vivant: o:fficiers des di:fferents corps de la 
ma1·ine et de l'infanterie de marine, fonctionnaires civils emanant 
iles grandes admini&trations de Ia metropole. On peut dire que tous 
aans exception, ceux q:ui avaient porte le fer et le feu dans le pays 
comme ceux venus des administrations civiles de France, se sont 
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montres egalement actifs et zetas dn.ns l'a.ccornplis<Jetnent de lear 
•levoir. La Cochinchiue leur doit, a. tt·a.vers les deuils inerita.bles 
tles heures de lutte, ses premiers espoh·s eu uu avenir soul'i.a.nt. 

Mais il fa.ut l"ecotmaitre que tons out pa.rticipe de Ia gt·a.ncle 
· erreur qui a risque de compromettre le ma.gnifique esso1· colonial 
de Ia. France au XIXe siecle, erreut· dont elle revient 8. peine 
· <lepuis pen <l'a.unees, les yeux: en fin desilles pat• I' experience. LJ 
clevoir professionnel, sous son a.cception Ia. plus haute, appa.ra.issa.it,. 
en effet, a. tons ces pionniers, comme nne vocation vers nne politiq_'IH 
d' assimilation.. 

Conquerh~ tnOl'a.lement un penple a.pr~s lui a.voir inftige le. 
poids dn glaive, sembla.it en effet, 8. ces genet·a.tions itnbues deil 
splendides idees de la. Revolution Fra.nc;a.ise, nne seconde conqu&tt:t, 
plus noble que la premiere, destinee a porter plus de ft·uits, une 
l'ecompense plus pure, et preparer a l'huma.nite un a.venir meilleut·. 

L'ex:pel'ieuce des choses et des hommes a montre que cetta 
tJouception fraternelle de Ia. Colonisation ue pouva.it v!Linca·e I~ 
oppositions de mentalite, les resista.nces lateutes puisees, non·poiu6 
dans un sentiment pa.triotique a pen pt·es absent, tnais da.ns d~ 
son1·ces plus autiq ues et plus in times, dans l!L 1·eligion, danst 
l'orga.nisation de Ia. societe, et de la f!Lmille, clans ces fac;ons vat·ieell 
et divergeutes de sentir et de penser, q11i font q11e, m6me entt·& 
bommes de commune nationa.lite, ma.is d'origines ethuiques clitft'-1·
entes, il e:x:iste, en depit d~un fond cotnmun d'idees, taut d'opposi
tions, et qn'une acquisition complete de la. na.tiona.liM reste utte> 

reuvre presque impossible que ies siecles seuls, et non l'administt·a
tion des etats, peuvent quelqilefolii; jj!l.s tdujout·s, re:J.liser. 

Les transformations dont soufft'e; on beneficia, dans · ce seal 
demier siecle, la. carte geogra.phiqlie et politique de cet·taine$ 
nations, comme la France, l' Allettla.gne, ie D.metu:uk, l'[talieo• · 
1' Autriche, ne sont elles pa.s a.ah.tlt d'e:x:etnples dn pan de p1·ogr~ 
qu'ont peut a.ttendt•e d'une polittque d'a.ssituilation, et la. race net 

persiste-t-elle pas 1\ se t·evehr, dUtJrente et m~ttle ht>S~ile 1\ 1~ 
.uationa.liM nouvellement a.cquiee ou impos6e P 
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Dans les pays de colonisation smtout, il a fallu, en 
-definitive, s'avouer qu'aucune methode d'assimilation ne permetta.it 
de creuser le substratum moral de la race au point d'en atteindre leg 
racines profondes, en disperser les debt·is et les empecher 
d'apparaitre de nouveau et de revivt·e. 

La France ne pouvait pas toujours se donner l'apparence de 
vouloir faire le bonheur des peuples malgre eux: sa, veritable orienta
-tion coloniale est desormais dans une politique d'association qui 
laissera a cas peuples la faculte de n'emprunter a nott-e civilisatioa 
.que les progt·es qu'ils ttut·ont compris et apprecies a leur point de vue. 

Mais il est temps de clore ce preambule et d'en venir a l'objet 
meme de cette note. 

En arrivant en Cochinchine les premiers gouverneurs fran~aiEJ 
y out tt·ouve un Code promulgue par le roi Gia Long le 12e. j. dii 6e. 
mois de la lle. annee de son regne ( 1812 ). Il remplacait un code 
plus ancien, tres analogue au code chinois et, dans sa preface, le roi 
Gia-Long s'exprimait ainsi: 

"Ouvrant et examinant les livt·es des peines des ancienne~ 
'' dynasties, no us avo us vuque, dans notre Viet-Nam, chacune des dyna
" sties des Hy, des Tran, des Le, a eta,bli a son avenement, nne consti
,, tution particuliere pout· son gouvernement et que !'ensemble des 
" institutions fut . complet dans les lois de HOt~g-Diu 1 ; dans la cour 
" du Nord 2 ies li vres des lois et ordonuauc"es donnees a l'av(mement 
~'de chacune des dynasties des Han, des Du'ong, des Tong et dell 
"Minh ont ete revus et corriges par chaque dynastie et complete!! 
"par la grande dynastie des Thanh. Nous avons ete conduits 1 
(( ordonner a de hauts fonctionnn.ires de notre com· de prendre pour base 
" les ordonnances et les statuts des anciennes dynasties, d'examine~ 
"les lois de Hong-Diu et de la dynastie chinoise des Thanh, d~ 
' 'prendre ou de rejeter, de peser, d'ajuster et, specialement, de se 
H bomer a un assembhge codifie et mis dans un ot·dre convenable. ·~ 

(1) 5e Empereur dell L6 (1416-1498). 
(2) Bftc-Kinh ou Pekin. 
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n N ous avons, personnellement, fait les dernieres eliminations, 
cr et COl'rections, et promnlguons ce travai~ dans l'Empire, afin que 
~' ehacun connaisse ce code general des defenses et des prohibitions 
r:' et qu'il soit "Visible comme la 1u:miere du solei1 et de lalune, dont 
~' la lueur n'est jamais obscurcie, et que ses dispositious, prohibitions 
c' et penalites soient frappantes comme ]a lumiere de la foudre 
cc qui ne peut jama.is i3tre impunemeut bravee." 

11 est aise de saisir !'idee directrice de ce code· general de 
1' Ann am : c'est, avant tout,. 1111 code penal. Chaque article, en effet, 
-renferme une sanction penale. A v~nt d'aller plus loin dans son 
examen, il convient de se rendre un compte net de !'esprit politique 
qui a preside a la revision de cette oouvre seculaire: c'est que. Ia vie 
civile des justiciables de ce code s'accomplit au milieu de rites 
familiaux. En s'y soumettant respectueusement, on obeit aux 
ordres du ciel et des anc~tres, en les negligeant on trouble Ia bonne 
harmonic des ~tres vivants et qn oublie les devoirs envers les 
anc~tres et le ciel. On doit ~tre puni. 

Cette subordination a Ia regie incombe au ·souverain et ami 
magistrate comme aux simples justiciablee. 

En effet, le souverain est le mandataire du ciel ; il accomplit 
JSes ordl·es et ne peut lui-m~me les transgressar. 

Juge supr~me du peuple et souveraiu spirituel, il offre seul, 
au nom du peuple, des sacrifices au lJfattre absolu des choses et des 

tfmes,. et, s'il se nomme Fils du Ciel, c'est par esprit d'humilite et 
eomme signe d'obeissance aux regles qui president a !'organisation de 
l'Etat et de Ia famille. 

Confucius a donne corps a ces regle~.du mancTat divin que le 
chef de l'Etat ne saurait impunement enfreindre. 

" Le mandat du ciel (!'Empire ) n'est pas facile a conserver, 
c• et on ne peut esperer ~tre toujours favorise du ciel. Si les rois . 
"l'ont perdu, c'est parce qu'ils n'ont pas suivi avec respect les . 
" regles laissees par les anciens et le principe lumineux de la raison 
" ( Chu-King Ohapitre Kiun Chi).'' 
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Ce qui precede a, sans doute, ere ecrit pour les souverains de 
1a Chine, mais s'applique aussi aux souverains de 1' Annam et 
l'origine de ce role religieux du chef de l'Etat remonte aux lers. 
Emperenrs de Ia Chine, 3000 ans .environ avant J. C. 

Les mandarins, dans leur ressort, ont le .meme r6le. Tis ne 
eauraient se dire fils du ciel, cette qualit~ revenant au souverain ; 
Blais ils sont ce que nons appelerons des mandataires substitues et 
iloivent comprendre leur mission comme l'Empereur Jui-meme doit 
eomprendl·e la sienna. c'est 8. dire se montrer observa.teurs scru:puleux 
cle Ia loi. 

Et ~ette obligation est sanctionnee par nne regie absolue :. 
le juge se borne .a reconnaitre Ia nature de !'infraction com mise a Ia 
loi eta appliquer la peine prevue sans pouvoir la faire varier. 

Nons sommes loin de la notion moderne du magistrat qui:se 
af.fere a la loi simplement comme a un principe directeur et qui con
serve la liberte de choisir, dans les nombreux degres de l'echelle des 
peines, celle qui lui parait convenir a chaque cas. 

Dans cette societe chinoise et annamite au cadre rigide, le 
magistrat etait entierement responsable de son jugement : il etait 
eeverement puni quand il appliquait malla loi, et quand il jugeait 
gentll'alement mal, il etait encore puni. 

O'~tait 18., peut-etre, nne des meilleures choses de !'ancien 
Annam et que nons aurions du conserver. 

-·~·-· 

!Jes · devoirs du souverain et des mandarins ainsi trac~s~ 

woyons comment est con9u et divise le code qu'ils eta.ient charges 
ti'applique;r. 

Le code de Gia-Long comprend 6 grandes divisions, dont 
cibacune correspond aux attributions des 6 grands ministeres. 
o'Etat : ee soot : 

les lois administrative& 
les lois civiles 
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les lois rituelles 
les lois militaires 
les lois cii'mmelles 
les lois· sur· les · travaux 

Chaque article de loi se dirise, a. son tour, en 3 pa.rties 
-distinctes. 

1 ° la loi origina.le 
2 ° le .commentaire official 
3 ° les lois ou decrets complementa.ires regla.nt et eelaira.nt, 

generalement, des cas speciau:x:. 

Le commentaire offi.ciel et les te:x:tes legisla.tifs complement.. 
a.il-es rendaient moins ardu le problema de juger. Ils multipliaient 
les points de repere auxquels pouvaient se referer les mandarins 
pout• solutionner les cas qai leur etaient· souuiis. 

CoMPETENcE, UNIT!!: os Pouvonts. 

Une consequence du cara.ctere penal comtnon aa:x: 6 gt•a.ndeet 
categories de lois c'est que lenr application, necessaire al'ordre publie 
dans l'Eta.t, ne laissait pas apparattre Ia necessite de la sepll.ratioa 
des pouvoirs administratif et judtciaire. 

Le m~me mandarin, se saisissant d'offi.ce ou bien pal' voie Jet 
denonciation ou de plainte, d'une infraction a. la loi, consta.tait Ia. 

fa.ute et la punissait. C 'est Ia une manifestation de la souveraine~ 
qui a sa source dans Ia notion antique du souverain "pere et mere 
de son peuple," appliqua.nt une loi qui, pour ~tt·e celle de centaine!J 
de millions de sujets, n'est pas moins fondee tout entH~re sur 
le statut patliarcal, A ce titre, elle echappe entith·ement a.ux: juste~ 
critiques que la. comparaison avec d'autres organisations souvei•ainefl 
pourrait soulever. 

INSTANCES. 

Laissant le cas ou le mandarin pouvait se saisir d'offi.ce par 
la connaissance person neUe de certa.i nes infractions a la loi,. 
envisa.geons le ca. s, plus general, d'une pia inte ou reclamation portle 
a son tribunal. 
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La demande etant toujours fondee SUl' une violation d'uri 
{}roit et sur le prejudice materiel ou moral qui en etait resulte, Ia. 
preuve, conformement au droit nn.turel, en incvmbait au dema1idem·. 
Mais, pour eviter l'abus d.e3 proces et le tt-ouble qu'il cause, le 
demandeur deboute etait condamne a nne peine. 

L'instance devait etre instruite et solutionnee par un juge
ment dans un laps de temps hes C)urt : le Dacret 1, faisant suite 
-a l'art. 65 du code, s'exprime ainsi : 

" Pour les affaires des tribunaux de la ca.pitale et des
" provinces, le delai sera de 5 jours pour les petites affairee. 
•• Toutes, egalement, devront Hre completement terminees dans ces 
" delais. Si l'1tffaire est relative a des faits CJUi se sont passes hors 
.. , du lieu de }a residence du tribunal et dans E!Oll ressot·t, qu'il y ait 
" lieu de prendre des informations et. de consultet·, ou s'il .s'agit de 
" visiter sur place des rizieres. et des terres, on ne s'en tieudra pag 
" .aux delais. ordinaires." 

Le Decret 1 a Ia suite de l'art :370 s'exprime ainsi . sur ce 
meme sujet: 

"Tout tribunal de la capitate charge de juger une affaire 
" doit terminer le jugement clans le delai d'mimois ; si des temoins 
" cites dans les pieces sont ailleurs, le delai coun·a clu jour ott ils 
" sont arrives. Lorsque les tribunaux de la capitale ou de l'interieur 
" echangeiJt des depeches ou sujet d'enq uetes, le delai court a. 
" compter du jour de la. reception des depeches. Apres trois 
" depeches restees SftllS reponse, un rapport doit etre adresse au 
" gouvernement." 

On voit par ces deux textes que l'Etat avait le souci perman
nent d'abreger la duree des proces tout en tenant compte des clelais 
des distances, etiln'est pas temera.it·e de penser que le fondement cle 
ces regles complementaires des textes primitifs n\sidait dans une 
crainte de voir, grace a l' inertie des juges, fomenter des faux: 
temoigna.ges, des faux titres, col'l'ompre les juges et peupler inutile
ment les prisons de gens peut-etre innocent13. 
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Nous n'avons pas. su voir dans ces textes le fruit de !'experience 
au Iegislateur local et nous n'avons rien conserve de cette limitation 
du temps des instructions. S'il est v~ai que la justi-ce gagne a etr.e 
:rendue avec une sa.ge lenteur, il faut avouer que lenteur ne veut 
point dire to1peur et que la liberte dont abusent maints juges 
d'instruction CI'ee, trop souvent~ des situations voisines de l'iniquite . 
./!. cet ega~·d, et a d'autres, nous agirions sagement en restaurant Ja 
:t•egle ancienne, et nous devons nous feliciter de voir, tout recem
ment_, un decret du 18 Decembre 1906 rendre applicable aux justici
-ables de l'Indo-chine, sans distinction de nn.tionalites, partie d'une 
loi metropolitaine du 9 Decembre 1897, donnant plus de garanties 
aux prevenus, en leur offrant un defenseur d'offi0e et son con
eours durant l'infor111ation. 

Avant d'abandonne1· ce sujet, il est interessant de relever, 
ilans 3 decrets cites par notre savant ami Alfred Schreiner [Institu
tions annamites en Basse-Cochinchine avant la conquete frall(;aise 
~-III. p. 140 et 3.-Alfred Schreiner- Saigon, Claude et Cie. 1902] 
la raison principale qui, aux yeux du Legislateur, commr~ndait une 
p1·ompte solution des proces; "c'est que les affaires qui trainent 
:en justice amenent fatalement" de grandes calamites pour 
I' agriculture. 

1° Un decret de Minh-Ma11g (Ge annce) prese,rivant aux 
tribtinaux de . terminer les affaires crirninelles pendantes, dont la 
duree trop longue. 6tait presumee avoir attire des calamites sur 
l'agricultm·e. 

2 ° Un decret de Minh:-1\'Iang ( 19e annee) rendu sur les 
1·epresentations de hauts dignitaires affirmaut que les calamites qui 
frappaient alors le peuple annamite provenaient de !'injustice des 
hommes, du fait de ga1·der longtemps en prison preventive des 

innocents. 

Ce decret ordonne aux tribunaux de faire diligence pour 
juger les causes pel}dantes et apaiser le courroux celeste. 

3 ° Le decret VI qui fait suite a l'art, 376 du ·code. 

" Si parmi les jugements en revision a Ia capitale~ il s'en 
~ trouve de relatifs a des coupables qui doivent ~tre executes et que 
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" dans le m@me temps, a cause d'une secheresse mtempestive, il y 
•• au.it lieu de SUftKlDdre }'execution des sentences capitales, le 
•~ ministre des peines retirera les dossiers de ces jugements et 
" ·a.j<>urnera -provisoirement leur presentation au souverain; i1 attendra 
•• que le bienfait de la pluie soit revenu en quantite convenable et, 
" selon le cas, i1 demandera de nouveau la sanction du souverain." 

Les superstitions ont fait tant de mal a la pauvre huma.nite 
que, dans ce ens, on n'en saurait sourire et on se sent plutot emu de 
les ·voir ·ainsi Lienfaisantes. 

PElNES. 

N ous n'en parlerons point a votre savante societe. Messieurs, 
Tous ~tes trop au courant de la vie asiatique pour ignorer qu'elles 
~taient, trop souvent, marquees d'une erua.ute inutile et d'une 
rudesse, qui nous les fait paraitre odieuses. 

Si quelquefois le conquerant y eut seeours en Cochinchine, ce 
fi.t dans l'inter~t superieur de la pacification et du retablissement 
tie Ia securite generale. A son honneur, ou pent affiriner qu'il n'y 
eut jamais recours envers les prisonniers de guerre, mais contre les 
pirates et les brigands seulement. 

Ou pent dire que c'est par leur suppression que la. conquete 
:morale de Ia Oochinchine a commencf, et elles n'ont plus repa1·u que 
41ans des temps insurrect.ionnels. (Pacification du Binh Thuan ). 

Le code annamite laissait prevaloir la notion de la propriete 
eminente du sol par l'Etat; mais les droits de l'occupaut etaient 
t>ntoures de telles garanties ql,le sa situation equivalait a. la propriete 
quiritaire. Toutefois }'absence ou l'abandon des cultures pendant 
plusieurs annees permettait a !'administration communale de mettre 
)a main sur les biens des pal'ticuliers et, sinon de les vendre, du 
moins de les loner. 

La propt·iete s'acquerait par les modes du droit commun ; 
·vente, succession, donation, et par la modalite administ1·ative de la 
concession ; mais non par prescription. 
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Une reglementation pa.rticuliere exista.it en fa.veur des 
militaires et, aux confins de l'Empire d' Anna.m, ils formaient des 
colonies a.gricoles importantes sur les terrains qui leur 6taient 
nominativement a.ttriboes et qu'ils pouvaient · tra.nsmettre & leuN 
heritiers. 

Sauf les colonies milita.ires, nous avons conserve les mAmes 
modes d'acqoisition de Ia. propriete 

En ce qui concerne les donations nous avons egalement 
maintenu, dans l'inter~t superieur de la cohesion de la famille 
annamite, leur cara.ctere revocable, qu'elles aient ete constituees 
par acte de donation proprement dite, ou de parta.ge, ou de cession 
gratuite. 

Elles ne deviennent irrevocables qu'a.u deces do dona.teul". 

Si le cadre de cette note le comporta.it nous pourrions tenter 
une etude historique de !'organisation judiciaire en Cochinchine: 
mais elle nous entrainerait trop loin et nous nous bornerons 3 
indiquer que, jusqu'ici, le resulta.t obtenu est peu rema.rquable, au. 
point que le procureur genera.l actuel chef du service judicia.ire,. 
!'honorable M. D~breuil, a pu dire que "Ia. justice eta.it a peine: 
"insta.llee dans le va.ste ressort de Ia Cour d' Appel de l'Indo-Chine." 
11 fa.ut neanmoins rendre hommage aux efforts, souvent individuals. 
qui ont ete fait pour adapter notre justir.e frant;aise au milieu 
annamite, parce que sinceres, bien que pas toujours couronnes de 
succes. 

Philastre, officier de marine, un des premiers administra.teur~ 
de Ia Cochinchine, et tra.ducteur du Code de Gia. Long ecrivait ceci : 

" On ne saurait trop repeter que lorsqu'uue reforme de la. 
u legislation pourra avoir lieu, elle devra ~tre dirigee bien plus en 
" tenant compte des conditions particulieres au pays, a Ia popula
" tion, a ses idees et m~me it ses prejuges, qu'en vue de faire 
'' preva.loir un systeme judiciaire et une Iegisla.tion etrangers, if 
'' perfectionnes qu'ils puisse11t ~tre. ( Philastre-Code A.nna.mit 
:' T. II p. 616 )." 
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Cette prevision pl'Udente des difficultes et des dangem 
inherents a un changement a toujours preoccupe les amiraux 
gouverneurs jusqu'en 1880, et c'est avec utl soin perpetuel dar, 

respecter non-seulement le statut personnel, ma.is meme les usage:i 
locaux qu'ils faisaient rendre la justice par les adminiskatem"S. 
Bien que dans les provinces importantes il y eut un administrateur 
en sous-ordre delegue ala justice et qui la rendait presque toujou1~ 
assiste d'assesseurs indigenes ( V. lere organisation de la ville de 
Cholon) l'unite des pouvoit·s restait intacte comme sous le gvuverne
ment annamite. A l'arrivee du 1r gouverneur civil, M. Le Myre 
de Villers, des libertes publiques fUt·ent donnes a la Colonie, um 
conseil colonial, compose de membres elus fran<;a.is et aunamites 
·et de membt·es delegues du Conseil prive, fut organise. 

J,es pouvoirs administratif et judiciaire furent sepat·es. D~ 
magistrats de carriet·e, venus quelqu'uns de la Metl"opole, ma.i!l 
presque tous d'autt-es colonies, villl·ent sieget· (la,ns les hibtmaux: 
nos codes metropolitains furent promulgues : des 1883 un pn~ci!l 
de legislation a !'usage des Annamites vitlt tracer des regles pour
la constitution de l'etat ci vii et l'ouvertut·e de registt·es oU. lefl. 
mariages, les naissances et les deces deva.ient etl·e itlSCt·its. 

ETA1' CrvrL. 

Sons !'empire de la loi annamite, aucun acte fonnalise n'i~tait 
prescrit pour faire preuve des mariages, naissances et dece!f. 
Dans quelques families riches, un livre de raison ehit tenu on ce!! 
grands evenements etaient relates, mais c'eta.it !'exception. Pour 
ce qui est des mariages, toutefois, la coutume existait jusque chez Ie 
peuple de rediger un acte sur papier rouge indiquant les noms d~ 
conjoints, de leurs auteurs, de l'entt·emetteut· du mariage, ht d<tte de;, 
ceremonies. Dans l'organiSlttion achielle, pour rendl'e plus facile. 
la ta-che des notables de villages charges de dresser les acte3 de. 
l'etat civil, des registres en contenant 1es forrnules imprimees Iem· 
furent remis. Oes registres sont dresses en doable et renouvelle:1 
tous les ans. Un exempLtire demeure a h maison commune dl1. 
village : l'autre est depose au greffe du tribun<tl du ressort ou, cl~il 

son arrivee, il est verifie par le Procureur de la Republique quli 
s'assure qu'il a ete tenu regnlierement, que les a.ctes sont corrects et 
-clresse un proces-verbal de la verification. 
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Je m'empresse de dire que, dans le systeme legal actuel, si 
1'acte de ma1·iage forme ]a preuve, et l'unique preuve, des mariages. 
( sauf le cas ou les registres ont ete perdus ou detl'Uits ou n'ont pas 
~te tenus), le mariage lui-meme est reste une ceremonie 1·eligieuse 
C!omme · autrefojs, emp1·untant sa force de }'observation des rites du 
Culte des ancetres et l'acte n'est re~u au bureau de l'et.at civil 
que sur la declaration ulterieure des parties, de leurs pare11.ts et de 
l'entremetteur ( dechtration dans les lmit jours ) . 

'ET:A.'l' llE F:A.MILLE. 

Nonobstant la transformation economique du pays, la facilite 
des communications, qui amene la diffusion des membres d'une 
:meme famil1e, l'ancienne constitution patria1·chale existe toujoms. 

Le pere a toute autorite sur ses enfants qui ne sont sui juris 
que lorsqu'ils out pu S~'! Creer un etablissement par~iculier et distinct. 
Leurs acqu~ts forment alors um sorte de pecule qui est lem· bien 
pro pre. 

En ce qui concerue l'etablissement par mariage, il n 'est 
rendu possible que par le consentement des parents et leur 
eoncours aux rites du mariage. Vous savez, en effet, messieurs. 
que la consultation des ancetres en fol'me un des rites essentiels et 
seulle Chef de la famille peut se mettre en communication avee<-
1eurs manes. 

Poussant cette regie a ses extr~mes limites, on pent, sans 
t<>mbor dans l'absurde, conclure que, dans le cas d'absence du. 
Chef de famille, aucun mariage ne peut etre regulierement celebre~ 

et que ]es conjoints devront consentir a vivre dans une sorte dE< 
eoncubinat. 

Cet etat, d'ailleurs, n'a rieu d'offeusant pour l'ordre social et 
:familial, car les enfants qui en naissent sont lCgitimes; conune 
:ayant la posaession d'etat d'enfants Iegitimes; mais, eu egarcl. 
i\ la femme, cet etat ne pourra jamais etre envisage juridique
:ment comme pouvant se metamorphoser en possession d'etat 
.• repouse legitime de 1r ni meme de 2 rang. 
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E N FAN'l'S. 

En avan~'ant que tous les enf<tnts d'un piwe annamite so nt 
)fgitimes, 110US risquerions de franchir }a limite reelle qui E'Xiste 
cependant entre les enfants iegit imes ou aya.nt let possession cl'l-tat 
treufant legitime et les Mtards. 

J,a vie des Annamites de la Basse-Cochiuchine, plus pmm
tive et plus chaste que ceUe des Chinois, connait peu les liaisons 
ext1 n.-conjugales. J,a facilite des mariages de tons rangs, d'autre 
J?art, ne laisse a peu pres aucune place a la femme qui sera aimee 
en dehors des limites tres-larges de la famille; les vrais batards 
~ont doiiC rai'es. Cependant s'il en existe, il faut qu'ils soient 
traites d'une fa\·on decente. Ils ont droit a des aliments et, 
A la mort du pere de famille, ils penvent pretendre a nne demi-part 
d'enfant legitime. 

Cours et tribunaux ont rarement a s'occuper des batards. 
'Un sentiment tres vif de la respectabilite de la famille commande 
ile regler leur sort par des dons entre vifs, un etablissement con
venable : il est rare qu'on les voie figurer sur un acte de partage ou 
dans le testament du pere de famille. 

STA.TUT PF.RSONNF.L nEs AN:NAMITJ<~s ET DES AsiATTQUES 

EN G tNERAI, 

Les Annamites regis par le Code de Gia Long au moment de 
l'arrivee des Fran~ais en Cochinchine formant la majorite de la 
population, il fut decide que leur statnt personnel serait respecte, 
Iliais le Gouvernement Fran~ais semble avoir ete moius bien inspire 
en pla~ant les Chinois, les Cambodgiens, les Malais habitant la 
Cochinchine, sous le regime de la loi annamite par decret du Chef 
du pouvoir executif du 23 Aoflt 1871. 

Ce texte, tres bref, ne menage pas suffisamment le statut 
f>ersonnel de nos sujets, sou vent tres dissemblables de race. N ous 
estimons que danS Je pays Ol\ se pressent SOUS le me me pa villon des 
llOmmes d'origines differentes, il importe a l'ordre public dans le 
.:pays comme a l'ordre public international que le s~atut per;;onnel de 
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<~hacun reste sauf, ma,is qu'il soit cependant menage nne voie Uga.l~ 
pour ceux qui veulent y renoncee et se soumettee a tautes les lois cl~ 
Ia nation, me me celles qui r"~glent l'eta.t de Ia fa. mille. C'est ce que 
Ia France a fait dans ses eta.blissements de l'Inde. Potn· l:.to 
Cochinchine, un decret de 1.881 admit, enfin, les Annamites it l.r. 
uatmalisation ; et le bienfait de la naturalisation s'etend a l'epouse 
et aux enfants mineurs; mais cette naturalisation~ qui, bien! 
entendu, implique le renoncement au statut personnel, n'ayant et6 
accordee jus-qu'~t present qu~aux Annamites et aux Chinois a.yant 
rendu de grands seevices a la Colonie, il en resulte que la masse 
a,siatique reste, malgre tout, soumise a lc~. loi ftnnamite, qu'il s'a.gisse 
cle families Malaises, Cambodgiennes, Otl Chinoi~es. Une bouue 
administration de la Justice comporterait, a n:>tre avis, une lt~gisla.
tion qui, en pla9ant tous les sujets de la meme nation sons le 
regime uniforme des memes lois en ce qui concerne Ia police, I~& 
surete generate, le commerce, la transmission des biens tL titre 
onet·eux, laisserait uea.nmoins subsister, en les fo~·tifiant d'une 
legislation particuliere a chacun d'eux, Ies statuts personnels de:;~ 

(lifferentes groupes ethniques soumis a la me me domination. N OUil 

estimons, en effet, que le maintien dn statut personnel assure I~ 
cohesion de la fa mille, et que, chez tous les peuples d' Ex:tl'i~m~ 
Orient, la cohesion de la famille est ut1e des bases Ia plus solicles~ 
de l'ordre social et de la prosperite generale. 

En ce qui concerne specialement la Cochinchine, on peut 
regretter que !'influence du Code Napoleon ait intt·oduit dans fa'. 
jurisprudence des ferments de dissociation en facilitant outre 
mesure le morcellement des het·itages et Ia dispersion des parents. 

DE LA PROPRIETE. 

Dans un pays comme la Ouchinchine, ou de gt·audes eteudue~ 
de terrains sont encore incultes, on pent phcar, en tete de.~ modeS\ 
d'acquisition de Ia propriete, la Concession administrative. 

Le terrain demande doit d'abord ett·e arpente, le plan leve p1.•~ 
les soins d'un geornett·e du service du cadastt·e, ua afficha.ge del 
;-3 mois dans les maisons communes des village.'! sur le tel't'itoit·e 
desquels le ten·ain demancle est situe iafornle les interesses de r~ 
demande de l'impetrant. 
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Ce laps de temps ecoule, les a.utorites du village et du: 
·Canton fout un rapport au chef de l::t. province qui transmet 
tout le dossier au Lieutenant-Gouverneur avec son avis motive. 

Le Chef de la Colonie soumet le tout au Conseil Colonial err 
session ordinaire avec son propre avis : Le Conseil Colonial accueille. 
ou rejette. 

Dans le premier c~ts, le gouvel'lleur ge n ~t·al de l'Indo-Chine
prend un arrete portant delivrance de Ia concession. 

Les obligations dn concessionuaire sont les suivantes : 

Il doit mettre la totalite du terrain en bon etat de Ctlltut·~ 
dans le delai de 5 ans, et payer l'impot a partir de la 5eme annee. 

Il ne pent ni vendre ni hypotheq uer av<tnt que le titl-e 
·definitif de concession ne lui ait ete delivre sur l'avis d'une 
commission qui vient s'assurer que le terrain. e5t completement miSJ 
en valeur. 

AcHA'.r. 

L' Annamite pent choisir deux modes: 1° l'ade notarie ( eu.. 
Cochinchine, il y a deux notaires a Saigon, et, drtns l'interieur, le~ 
.greffi.ers des tribunaux font office de notail'es ) qui ~st l'actE\! 
authentique dans la forme du droit fmn<;ais metropolitaill; 
.2 ° l'acte public re<;u par les notables du village de la situation dtJ. 
bien vendu. 

Cet acte est dresse en autaut d'originaux que de parties~ 
plus un original pour les archives du village, sur papier au timbre 
de dimension, et Soumis a !'Enregistrement et a la. mention sur le~ 
registres terriers. II est a reman11ter que les actes d 'achat cTe 
buffies, de bmufs et de barques sou t soumis aux memes formalites. 

Une jurisprudence trop simpliste a assimile les actes public:,. 
re<;us par les notables dn village aLlX: actes notaries quaut & leur 
force probante. Ils. sont crus jusqu'h inscription de faux:. 
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Nons ne pouvons que regretter cette fn~·on de voir qui 

entraine a de gnnds desordres. 

J,es notaires et greftiers-notaires sont des pert~onnages pre
l!entant des garanties de moralite, et de savoir des plus serieuses : 
ils foUI·nissent, en outre, un cautionnement et ne sont notomes 
~u'apres des examens et enquetes plutOt severes. 

Les notables instrumentaires du village sont, trop souvent, 
trois insolvables qui, n'ayant aucun patrimoine a administrer, sont 
clloisis par leurs congeneres pour veiller aux affaires communa1es. 
L'experience est Ia pour reveler leurs enormes malversations. Ils 
sont trop souvent ignorants et prevaricateurs: leurs actes sont 
cepen.1ant crfts jusqu'a inscription de faux comme ceux: du plus 
respectable des notaires. 

C'est Ia une organisation dont la · Cochinchine n 'a pas lieu de 
11e feliciter. 

L'annamite est-il libre de vendre ses biens ? La jurispt·u
clence actuelle dit : oui; Ia tradition seculaire repond : non. Le 
:patrimoine gere par le chef de famllle semble un bien commun a 
tous les membres de la famille. 11 y a cependant des circonstances, 
que le Iegislateur ne pouvait ignorer, qui commandant !'alienation_, 
par exemple, quand il s'agit de payer des dettes. Mais repugnant 
~ cette solution, I' Annamite vendait le plus souvent a remere et par 
un contrat pignoratif· ( prohibe en droit frans-ais ) restait dans son 
ancien domaine comme fermier de l'acquereur. 

Ce contrat est encore de nos jours de pratique com·ante. 

TI se comprend d'autant mieux que le pret par hypotheque 
:il.'existant pas en droit annamite, Ie besoin de se procurer des fonds 
necessaires pour satisfaire a des engagements ne laisse, pratique
.meJ;lt, a. 1' Annamite endette que Ia voie du remere avec relocation 
immediate. 

Cependaut, si le pr~t par hypotheque n'est pas organise par 
la loi annamite, les A11namites desireux d'emprunter par cette voie, 
auraient ]a faculte de Je faire en contractant dans la forme 
authentique fran~aise, car aucun texte ne le leur interdit. 
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DoN.A'l'ION F:N'l'RFJ vws FJT T·r.:;:;'I'Al\ncNTs. 

Le pere de famille peut, meme sans 1e concours de sa femme, 
( bien que, dans la pratique, ce concours se produise dans tontes les 
especes,) donner a ses enfants, eb non-senlement ~t ses enfants 
legitimes, mais encore a ses enfants adoptifs, f<teu lte qu i n'enta.me 
p<ts le principe d'ina1ienabilite des biens fami1iaux. 

Car 1 o ces donations sont toujours revocables par 1e donateur. 

2 ° Les enfants adoptifs, contrairement au droit de Ia. 
nu~tropole, entrent dans la famille de l'adoptant dont i1s prenent 
le ho. 

Les dona,tions sont necessairement des actes solennels aux
quels prennent part tous 1es membres de 1a, famille ·ponr 1es mtd1er, 
et 1es ;3 notables instrumentaires dn village. 

Les t estaments sont ega1ement des actes solennels : mats 
1' Annamite pent choisir entre plusieurs formes: 1e test<tment public 
re<;u par les 8 notn.b1es instrumentaires, 1e testament priv t'• tlicte en 
pn~seuce de toute ht f<tmille : l' un et 1\ tutre sont s igne;; des 
test<ttenrH et des ~tss i st<wts . 

.t\ous pen::; ons, ce peutbl tt, qLt'<tucune dispositi on legale ne 
j ustitie h j lll·ispmdeuce qui dec lare S<tns va.lem le.s test.unent:~ 

ulugT<tp lt e;; ou nt ystiq ues, que le depi!t so it bit, pour ces demiers, 
.;hez UIL uotaire uu entre le;; nHtins des notables du village. 

N ous devons cli!ture t· ici cette courte etude. N ous le ferons 
sur une observation compa.rative a.vec l'org<tnisation du Siam aux: 
memes points de vue. Dans l' Indo-Chine fmn<;aise CJLUlUe au Siam, 
les progres cconomiques sont immenses: 1a vie soci,de s'e veille, 
s'affirllle, se complique. Elle a besoin de lois clout !'esprit soit en 
mpport <~ tt·oit a.vec eel ui des pop ula.tions qui 1es reclament. Les 
t1uelles choisir et pl'llmulg-uet·? Gnwe prob1eme et gL"a,mle be:>ogne. 
llieu des clwses, en effet, J oivent etre llhtintenues des ancien ne;; 
coutumes; ll1<Lis il fa.ut s;tvoir cnSe t· uu Cude qui soit en 111e 111 e 
te lll)JS Ull III Ollllllltlllt logiqueme11 t e t SO]idement CO UStmit pOlll' et t·f~ 

tlur;l.biL\ et <Lssez statple pu ur 11 'itvuir poiu t Lesuin d'M,re SOlll'ent 
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remanie. N ous pen sons qu'en Cochinchine, 25 ans de jurispru~ 
dences contradictoires parce que, trop souvent, personnelles, ne font 
que rendre plus ardue la tache des legislateurs futurs. 

Peut-etre l'exemple de la Cochinchine permettrait-il d'eviter 
plus tard le meme reproche a la Dika Court du Siam, en hataut 
le moment ou cette Cour Supreme aura des Codes ee1·its a faire 
respecter et non des usages a enregistrer. 

F. P ECH, 

Avocat. 
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